
Bonjour,  

Nous apprenons avec consternation le projet de carrière sur la commune de cahaignes. 

Nous avons emménagé sur la commune de cahaignes en 2018. Ravis de quitter le Val d'Oise et de 
trouver une maison correspondant à nos besoins, nous n'avons pas hésité à effectuer une vente 
longue de plus de 6 mois pour pouvoir enfin trouver ce cadre de vie. Mon état de santé personnel 
s'est dégradé durant cette période d'attente, occasionnant un arrêt de travail de plus de trois ans, avec 
une prise en charge à 100 pour ma pathologie. 
Déclarée, invalide en deuxième catégorie je ne peux plus travailler. Le calme, l'isolement de notre 
petit village est un bienfait pour ma pathologie. Je ne peux imaginer l'ouverture d'une carrière et les 
conséquences désastreuses qui en découleront automatiquement. 
Nuisances sonores, pollutions visuelles, poussière, destruction de la faune et la flore existante. Les 
engins de chantier, les camions d'extraction seront acteurs de la pollution sonore. Les petites routes 
de nos communes ne sont pas adaptées à de tels engins. 

Je vous remercie donc de bien vouloir noter que nous refusons catégoriquement l'installation de cette 
exploitation et que nous sollicitons votre compréhension face à ce refus. 

Avertis il y a moins d'une semaine de ce projet, les habitants de cahaignes dont nous faisons partie 
vous demandent d'émettre un avis défavorable à ce projet.

Monsieur et Madame BOITEUX

Le 9 juin 2022 20:12, Sandrine <> a écrit :
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